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CONVENTION RELATIVE A LA TARIFICATION INTERMODALE «  STARTER » POUR 

LES SALARIES EN INDRE ET LOIRE. 
AVENANT N°1 

 
 
 
 
Entre: 
 
La Région Centre-Val de Loire, dont le siège se situe 9 rue Saint-Pierre Lentin à 
Orléans, représentée par Monsieur François BONNEAU, Président du Conseil régional du 
Centre-Val de Loire, dûment habilité par la délibération n° 17.10.29.02 de la commission 
permanente du Conseil régional en date du 10 avril 2020, 

 
Ci-après désignée « la Région », 
 
 
Le Syndicat des mobilités de Touraine, dont le siège est situé 60, avenue Marcel 
Dassault 37200 TOURS, représenté par son Président, Monsieur Frédéric AUGIS, 
conformément à la délibération du Comité Syndical en date du 10 février 2020, 
 
Ci-après dénommé «le SMT»,  
 
 
La société Keolis Tours, au capital de 1 909 952 €, dont le siège social est situé 
avenue de Florence 37 700 Saint-Pierre-des-Corps, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés sous le numéro 311 567 416 RCS Tours, représentée par 
Monsieur Antoine FINS agissant en qualité de Directeur, dûment habilité à cet effet, 
 
Ci-après dénommée « Keolis Tours » 
 
 
La Société Nationale des Chemins de fer Français, Société Anonyme inscrite au 
registre du commerce de Paris sous le numéro RCS 159 037 584, dont le siège est à la 
Plaine Saint-Denis cedex (93633) 2, place aux Etoiles, représentée par Monsieur 
Stéphane COURSIER, Directeur Régional TER Centre-Val de Loire, dûment habilité à cet 
effet ; 
 
Ci-après dénommée « SNCF VOYAGEURS »  
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� Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 

� Vu le code des transports ; 
 
 

� Vu la convention relative à l’organisation et au financement des services régionaux de 
transport collectif de voyageurs TER Centre-Val de Loire signée le 6 mai 2014 entre la 
Région Centre-Val de Loire et SNCF Mobilités ; 
 

� Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régionale Centre Val de 
Loire du 15 novembre 2019 autorisant le Président à signer le présent avenant n°1 à 
la convention, 

 

� Vu la délibération 10 février 2020 du SMT autorisant le Président à signer le présent 
avenant n°1 à la convention, 

 

 
 

La convention a pour objet de fixer les conditions d’un titre unique pour des abonnés 
pour l’accès au réseau régional de train et de car, et au réseau urbain du Syndicat des 
Mobilités de Touraine. 
 
Le présent avenant vise à modifier le nom du produit, qui évolue de « STARTER » à 
« MULTI » et l’abonnement concerné côté régional, l’abonnement de travail devenant 
l’abonnement Rémi Zen tout public.  
 
  

ARTICLE UNIQUE 
 
 

1) Le terme « STARTER » est remplacé par le terme « MULTI » dans les articles de la 
convention. 
 
 
2) L’article 2 de la convention est remplacé par : 
 
ARTICLE 2 – TARIFICATION « MULTI » 
Le titre unique « MULTI » est une tarification mensuelle utilisable en libre circulation sur 
le réseau urbain et sur un trajet régional ou interrégional en correspondance. 
 
Il prend la forme d’une carte billettique Multipass ou JVMalin personnalisée (avec photo) 
en cours de validité et chargée du droit et du titre nécessaires. 
L’abonnement mensuel « MULTI » est limité aux abonnements Rémi Zen tout public pour 
le trajet régional ou interrégional. 
 
 
3) L’article 3 de la convention est remplacé par : 
 
ARTICLE 3 - PRIX ET CONDITIONS DE VENTE DU TITRE « MULTI ». 
 
Le prix du titre unique est décidé par la Région et le Syndicat des Mobilités de Touraine. 
Le prix de la part fer augmente selon des mécanismes hors cadre de la présente 
convention. 
Le titre unique « urbain/Rémi Zen (abonnement ferroviaire ou car interdépartemental) » 
est vendu exclusivement par SNCF dans les points de vente situés en région Centre-Val 
de Loire ou par rechargement par Internet sur carte Multipass ou JVMalin. 
Le titre unique « urbain/interurbain Rémi37 » (abonnement car départemental) est 
vendu par l'agence commerciale du réseau Rémi 37 d'Indre-et-Loire et peut être 
rechargé au même endroit ou à la halte routière ou dans les autocars si le bénéficiaire 
n'est pas en prélèvement automatique. Le titre unique du réseau urbain correspond au 
titre mensuel «  Pass 26–64 ans » de Fil Bleu. 
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Prix du parcours sur le réseau urbain et interurbain (fer ou car) : 
 
Il est déterminé de la façon suivante : P = (AMU - R) + (AMI - R) 
Où : P est le prix du titre unique « MULTI » 
AMU est le prix de l'abonnement mensuel urbain  
AMI est le prix de l'abonnement mensuel interurbain (fer ou car) 
R est la réduction accordée aux voyageurs par réseau de transport collectif 
R= 7,50 euros 
 
Les autres articles de la convention sont inchangés. 
 
 

 

 

 

Pour le Syndicat des Mobilités, 
Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Frédéric AUGIS 

 

Pour la Région Centre-Val de Loire, 
Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
François BONNEAU 

 
 

Pour Keolis Tours, 
Le Directeur, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Antoine FINS 

 

Pour SNCF VOYAGEURS, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Stéphane COURSIER 

 


